
Commission Discipline Territoriale 

Extrait de décision du : 18 octobre 2024 

• 3ème DIVISION NORD +16M en date du 28 septembre 2024 (Comité Nord)
Joueur – club B
Classification de la faute : A.1
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstance particulière

Geste déplacé
Sanction : 2 dates dont 1 avec sursis – Délai de prescription 12 mois
Le joueur B a porté un coup à la tête avec le ballon au joueur A.

• -18 M Phase 1 Poule 2 en date du 05 octobre 2024
Joueur – club B
Classification de la faute : A.1
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstance particulière

Geste déplace
Sanction : 2 dates avec sursis – Délai de prescription 12 mois
Le joueur (gardien) après nombreuses insultes du public a pris ses parties
génitales dans les mains, les a secouées en se tournant le public.

• Excellence +16 M en date du 21septembre 2024
Joueur – club B
Classification de la faute : A.1
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstance particulière

Geste déplacé
Sanction : 2 dates dont 1 sursis – Délai de prescription 12 mois
Le joueur B a poussé violemment au joueur A.

Charlotte DELMOTTE Ludovic FIRMIN 

Secrétaire de séance Président de la C.T.D.



Commission Discipline Territoriale 

Extrait de décision du : 18 octobre 2024 

• Excellence Région +16M en date du 28 septembre 2024
Joueur – club B
Classification de la faute : A.2
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstance particulière

Atteinte à la considération.
Sanction : 3 dates dont 1 avec sursis – Délai de prescription 12 mois
Le joueur B a contesté toutes les décisions de l’arbitre, le traitant de
malhonnête.

Charlotte Delmotte  Dominique GAUDRY 
Secrétaire de séance Présidente de la C.T.D. 


